
Bienvenue  
à bord !

Pour votre confort et votre sécurité, nous vous remercions de respecter ces quelques règles avec 
comme première de toutes : le respect du conducteur, des autres passagers et du matériel roulant.

Clisson Sèvre et Maine Agglo - Service Transports et mobilité
13 rue des Ajoncs – 44 190 Clisson – 02 40 54 86 19 – heoh-mobilite.fr

Sécurité 
Nous vous invitons à vous tenir aux barres 
de sécurité et à ne pas gêner la circulation 
dans le bus. Le nombre de places est limité, 
le conducteur peut refuser de prendre des 
voyageurs en cas de surnombre. 

Musique et téléphones
Le port des écouteurs est obligatoire pour 
écouter votre musique. Les prises de vues 
photographiques et vidéos sont interdites  
à bord du véhicule.

Nourriture et boisson
Il est interdit de boire et de manger à bord du 
véhicule.

Objets perdus
Les objets trouvés dans le bus sont à votre 
disposition à l’entreprise Transports Voisin  
ZI Nord, Rue des Landes à Gétigné  
Tel. 02 41 74 59 59 info@voisin-services.com  

Bagages et colis  
Seuls les petits bagages à mains et valises 
transportables par 1 personne sont autorisés. 
Les colis qui ne peuvent pas être portés sur 
les genoux sans gêner les autres passagers ne 
sont pas admis.

Objets dangereux 
Les objets dangereux, coupants, explosifs, 
inflammables, toxiques sont strictement 
interdits.

Cigarettes et cigarettes électroniques  
Il est interdit de fumer ou de vapoter dans le bus.

Voyager avec un animal
Seuls les animaux de petites taille transportés 
dans un panier ainsi que les chiens guide 
d’aveugles sont acceptés à bord.

Demandez l’arrêt
Pour que le bus s’arrête à un arrêt, vous devez 
prévenir le conducteur en appuyant sur le 
bouton « STOP » situé à plusieurs endroits 
dans le bus.   

Enfants
Les enfants de moins de 8 ans doivent être 
accompagnés. Les enfants restent sous la 
surveillance de leurs accompagnateurs.

Places réservées
Les places prioritaires sont réservées aux 
personnes à mobilité réduite, aux femmes 
enceintes et aux personnes fragiles.

Vélos et trottinettes 
Les trottinettes et vélos pliants sont autorisés 
à bord mais doivent être pliés. Les rollers, 
skateboard et autres transports à roulettes 
doivent être maintenus en main.

Poussettes 
Une seule poussette dépliée est autorisée, 
disposée et tenue à l’endroit prévu à cet effet. 
Les autres doivent êtres pliées.



Pour ne pas gêner l’accès et la circulation dans le bus :

=> Les vélos pliants et trottinettes pliantes sont autorisés à
bord, à condition d’être pliés et tenus en main.

=> Les poussettes et landaus sont acceptés selon les
conditions suivantes : 

1seule poussette dépliée maximum;
stationnement obligatoire à l’emplacement réservé,
prioritaire pour les usagers en fauteuil roulant (UFR) 
poussettes maintenues en main;
en cas d’affluence, le conducteur peut demander de
plier et ranger la poussette en toute sécurité

Merci de votre compréhension

Infos : 02 40 54 86 19

heoh-mobilite.fr

Clisson, le 24/03/2026
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